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PREMIÈRES SYNTHÈSES
LES INCITATIONS FINANCIÈRES EN FAVEUR
DU TRAVAIL À TEMPS PARTIEL EN 1998
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. L'emploi salarié à temps partiel a cessé de pro- :
: gresser au cours dei' année 1998. Enjanvier 1999, :. il représentait 17,7 % des emplois salariés du sec- .. . , .. te ur prive. ... Le nomhre d'emhauches ou de transformations:

: d'emplois intervenues dans le cadre du dispositif:.d'abattement des charges patronales pour l'emploi.
.
. de salariés travaillant à temps partiel a baissé de :. 3 % entre 1997 et 1998 (avec 218 000 nouveaux.. .. contrats), alors qu'il avait crû de 6 % l'année pré- .. 'd .. cccnte. .
: Avec 85 % des nouveaux emplois bénéficiant-de:

: cette aide en 1998,la prédominance du secteur des:
. services c.ontinue de se renforcer au détriment de .
: l'industrie. La représentation des femmes (deux:. tiers des emplois concernés) augmente également, .. ... comme en 1996 et 1997. .
: En 1998, la proportion des contrats les plus courts:

: (16 à 18 beurcs) est en très forte diminution du fait:
. dc l'élévation du plancher d'octroi de l'abattement.

: à partir de juin. Le salaire moyen d'embauche:

: offert connaÎt unc légère hausse, mais les salariés:
. percevant à l'embauche moins de 5 000 francs brut. .
: restent toujours majoritaires en dépit d'une baisse:. notablc de Icur part. Neuf salariés sur dix embau- .. ,... chés en 1998 dans le cadre de la mesure ont un .
: salaire inférieur à 1,3 SMIC, ce qui permet à leur:. cmploveur de cumuler le bénéfice de l'abattement.. - .. cn fanur du travail à temps partiel avec celui de .
: la ristourne dégrcssive sur Ics has salaires. :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Enjanvier 1999, selon l'enquête
Emploi de l'INSEE, 17,2 % des
actifs occupés travaillaient à temps
partiel, 18,1 % de l'ensemble des
salariés et 17,7 % des salariés du
secteur privé. La progression du
temps partiel pour les salariés, qui
a été d'un point par an en moyenne
entre 1992 et 1997, s'est ralentie en
1997 et s'est stabilisée entre mars
1998 et janvier 1999. Cette stabili-
sation concerne aussi bien les hom-
mes que les femmes. Début 1999,
5,8 % des salariés masculins décla-
rent travailler à temps partiel.
contre 32 % des salariées (graphi-
que 1). Ces dernières représentent
83 % de l'ensemble des salariés à
temps partiel.

La quasi-totalité (90 %) des sa-
lariés à temps partiel sont employés
dans le secteur tertiairc, essentiel-
lement dans l'éducation, la santé,
l'action sociale, les scrvices aux
particuliers et le commerce. Corré-
lativement, plus de la moitié des
salariés à temps partiel sont des
cmployés et 7 'k seulement sont des
cadres. La proportion de salariés à
temps partiel est surtout importante
dans les tn.mchcs d'fige extrêmes,
notamment chez les moins de 25 ans
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(27,5 % d'entre eux sont à temps
partiel). Les hommes travaillant à
temps partiel sont relativement plus
jeunes que leurs homologues fCln-
mes, La durée moyenne du temps
partiel pour les salariés est de 22,9
heures; elle sc stahilise alors que
la tendance était à son allongement
jusqu'en 1998. Les hommes et les
femmes ont sensiblement les mêmes
durées moyennes de travail hebdo-
madaire : respectivement 23,2 heu-
res et 22,9 heures. Dans le tertiaire,
la durée moyenne la plus longue sc
situe dans le commerce (26,1 heu-
res), la plus courte dans les servi-
ces aux particuliers (19,5 heures).
La proportion de salariés à temps
partiel qui aspirent à travailler da-
vantage, qui était en croissance de-
puis le déhut des années 1990, re-
cule depuis deux ans: clic passe de
plus de 43 % en mars 1997 il 42 %
un an plus tard et à 39,5 % en jan-
vier 1999. Mais les caractéristiques
de ces salariés restent les mêmes:
la moitié des hommes à temps par-
tiel souhaitent travailler plus
(51,6 'ln) ainsi que les jeunes
(52,7 % des moins de 25 ans sont
insatisfaits) et les salariés du sec-
teur privé (41,3 %).

La baisse des entrées dans le
dispositif d'abattement ac-

compagne la stabilisation du

recours au temps partiel

Depuis septembre 1992, les en-
treprises du secteur privé qui pro-
posent des contrats à durée indéter-
minée et à temps partiel - qu'il

s'agisse de nouvelles embauches ou
de transformations d'un contrat à
temps plein - peuvent hénéficier,
sous certaines conditions, d'un
abattement pcnnanent sur les char-
ges sociales (encadré 1). Cet abat-
tement peut être cumulé avec les
dispositifs généraux de baisse du
colÎt du travail au voisinage du
SMIC mis en place depuis 1993
(encadré 2).

Durant l'année 1997, le disposi-
tif incitatif a été particulièrement
~-----------_._._--

Graphique 1

~:\'olution du pourcen(<1gc de s<1l<1ri~sà temps particlcntrc 19X2 et 1999
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Source: Enquêtt' Emploi Je llnsec

Em,ulré 1

LE DISPOSITIF R(~GLEMENTAIRE

L'ahath:lIlent forfaitaire de JO <;?,des cotisations patronales de s~curit~ sociale
pour J'emploi d'un travailleur il temps partiel a été institué il la fin ;l01lt 1~()2 p<1ur

les contrats il durée indéterminée dont la durée de travail était compri"e entre 19 t't
30 heures hehdomadain:s ou entre X3 et 130 heures mensuelles. Le taux de l'abat-
tement a été porté il 509(, ;1 compter du 1er janvier 1993.,

Le dispositif a été modifié par la loi quinquennale sur remploi et la formati(In
professionnelle du 20 décemhre 1993 qui. tout en élarp:issant le hénérice de J'ahat-
tement aux contrats dont la durée de travail étai comprise entre [() et 32 heurl's
hehdomadaires, ramenait le taux de ['ahauement ~}30 <;? ;1 partir du X avril 1()94,

La durée du travail pouvait être appréciée non seu\cmer1t sur une hase hehdoma-
daire ou mensuelle, mais aussi sur une hase annuelle, de fa<;on il faire hénéfiL'ièr de
la mesure les cl~treprises dont l'activité est soumise il une forte saisonnalité.

Le cumul avec le hénéficc de J'exonération totale ou p~lftièllc de cotisations
d'allocations familiales pour les has salaires est introduit en juillet 1993 et k~
exceptions il l'ohligation d'cmhauches compensatrices sont élarp:ies depuis le

l'" mai 1994. Ces exceptions l'(mccrnent notamment les [ircnciements collectifs
pour motif économique avec ou sans plan social.

La mesure s'applique il l'ensemhle des employeurs hormis ll:tal. les étahlisse-
ments puhlics, les collectivités tcrritoriales et les particuliers employeurs. L'autori-
sation préalahle du Jirccteur départemental du travaiL de J'emploi et Je la form;\-
tion professionnelle est demandée si l'emploYl'ur a procédé i1 un licenciement éco-
nomique Jans les six mois prél'édant l'emhauche ou la transfornution d'el11phl1. Le

hénéficc de l'ahattement est conditionné, sauf exception, au m;lintlen du \'olun '
d'heures travaillées au sein de l'entreprise en CJS de Iransforil1atioll d'emplois :1
temps complet en emplois il tcmps partiel.

Le droit il l'abattement est supprimé définitivement en cas de rclour au temps
plein - au-delà de 32 heures - . Il est suspendu en l;as de modification du contr;!t dl'
travail il l'intérieur de la plage des 16-32 heures sans a\'enant au contrat ou en cas
de Jépassel1lent dn aux heures complémentaires.

Le mécanisme de l'ahattement a été modifié par la loi n° 9X-46l du 1."juin 199X
J'orientation et d'incitation relative il la réduction uu temps de travail. Seuls les
contrats dOn! la lIurée hehdomadaire de travail est comprise entre 1X et ."2 heurl's
restent éligihles :1 la mesure. Les contrats conclus sur une hase annualisée en sont
désormais exdus, sauf dans le cas du temps partiel dwisi. Pour un même salarié.
J'ahattement n'est pas cumulahle avec ['aide il la réduction du temps de travail.

Les aulres mesures en faveur du travail il temps partiel sont les suivantes:

- convention F!\:E d'aide au passage :\ temps partiel. applicahle depuis juillet
1()94 ;

- convention FNE de préretraite progressive, depuis avril 19S1.",

~-_. .--"-.--.-------~ '---~---'~ ~--"--
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favorahle aux employeurs dl' sala-
riés Ù tcmps panieJ : le montant dl'

la ristourne dégressive. misc en

place L'n octobrL' 10<)Ü,dépendait du
~alaire lllen~tJL'/ et était indépendant

de la durée du tr;I\,lil. Depuis le

'''' jan\'ier 1()l)X, illiellt complc de
la uurée du Ira\'ail. ce qui réduit

l'a\'anlage dont bénéficient Ùce ti-
tre les employeurs JL' salariés Ù
lL'IJllh partiel. En outre, le seuil de
LI ri~lotirne dégressive esl passé

dl'
1..13 SMIC:, 1.3 S,\flC.

Après line hausse de Ô,J <;;.en
1007, le nomhre de nouveaux COI1-
trah dans le cadre du dispositif
d'abattemcnt a baissé d'environ
3 'l, en 1995, s'é'ablissant à
218000.

En 1995,I'cffcctifdespersonnes
tr~I\'aillant sur ce type de contrai
cOlllinue de progresser: il peut être
évalué à 46S 000 personnes fin
1998, contre 449 000 fin 1997
(+ 4 ';[ : graphique 2) ( 1J.

Cependant. le décalage entre le
stock des salariés présenls en fin
199H et les quelques 1 341 000 em-
bauches ou tf<IIlSfOrmi.llions intcr-
vcnues depuis J<)Y2semble traduire
lin taux de rOlalion élevé des per-
sonnes embauchées au titre de la
meSllre,

Le poids des services continue
de se renforcer

Apr0s line hausse de <4points en
Il)()7,1a part (ks services dans l'uti-

li."'~ltioll de l'abattement a encore
augll1emé l'II 1<)c)X,s'élahlissant il
~5 (i( COlJtrL' :-;2 (i( en 1c)97. Celte
augmcntation l'si essL'nliellemenl
dUL' il cL'lk (ks sL'fvices aux pani-
l'ldiL'rs (l1otall1lJlellt Jans le secteur
---~-
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Graphique 2
Entrées el stucks l'fi fin d'annél' de salariés empluyés
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Tahlt-au 1
Caracléri.!itiques des emplo)'eurs et des empluis Hunant druit à J'abattement

des charges patronales de sét'urité sod.tle
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Se("lcur d'<Jl'ti\'ilé écollomiqm' (:\'\I-"-J)

A!-,Ii<.:ultun:..

(-orhlnu.:lioll
,

SI.'I\'iù:,>...
'''... "...

"dO/JI: SI'II'ln'J' 1111\ ('flll"lpl/l'n ..

Sl'lnn'.\, ,1/(\ flllrI/tl/litTI' .

Aill//'.I'

.1.4

7X.7
13,li

26.3
3X,6

22.X
3,2

2.1
1.1
7.x
1,6

('011/1/1/'/'(",1'

Ji'IIII.Ij1'!/l.I'

AI'I/l'lIé.I'.Iil/{lIlI'ii'ln'

AI1ir/II;,\' ÙlllI/ohlf,t"'II',\'
{~/lIul/illf/, .Ialllé. lIO/1I1I ,1/lI/II{t'

Adll/llli.\flall'I//J

T:lille de J'élilhli.'>M'l!Il'nt

Moin~ dl.' 5 ~al:tli~~ .

Ik .'):1 1) ,>abrié~..
3fl.O

I-J..'i
1)1.' 10 il -J9 ~al;Jrié~

Ik 50à r")lJ ~;IJalié.~.
2-J.7

J LX

5.~

7.7

(}ualilil'1IliUII de l'emp/ui nffl'rl

()lInin~ .
25.2

bJlpJoyé~ .

l'n}k~~jom jlJ(cnnédiairc,>
1.'1l'adrc~

.')7.1

17.7

Durée hehdollJad<Jire de Ira\ilil

,\1()1!1~ dl.' .10 hl.'url.'.~

'/"11/ /0-IX IWU//',I..
{y

h/'//ICI,

n.s
16.0

Y.3
21..J
2fJ.8

20 h/'I11/'s.

2{-29 111'1111'.1.

JO Il..:UIC'''

~] -32 hl'mcs .
Il,5

15.0

TollIUX.........-.... JllfJ,O." , , , , ",...
SourL'c: MI:S.J)AI<I:S.

.1

1.1

Il).X

27.X

10.6

21,7

(11.<.)

7J.5
li,Y

7,3
11}..r

17,0

11.'~

17.J

IO{J,O

J,.1

1.1.1

.1.2

X2A
!.J,6
21},I)

37.9

22.8

2,fJ

1,1)

1,2

7.x

)6,9

1.'),6

-J,U

5.1



,
1997 1c)98 Yar.9H11J7

lIum. Fem. Ens. lIum. h'llI. Ens. lIom. I-"t'III. Ens.

Nombre de contrats signés
(FranC\.': métropolitaine).. 79710 145584 225 294 72 257 1460.U 21S 298 -t),4 q +0,.,q -3,1Ch

Sexe ..................................................................,....,.., 35,4 64,6 100,0 33,1 66,9 100,0 -2,.~ +2,.,

Â~e (enpts) (!.:n pIS) (en PiS)

Moins de 25 ans.. Vd J5.0 35.4 40.0 .14.5 36.4 +.1.7 -0.5 +1.0

25 à 29 ans. UU 19.6 ]9,2 19.R 14.6 19.7 +1.5 0.0 +O:'i

JO à 39 ans. 19,4 25.7 2J.5 21.0 26.9 24.lJ +1.6 +1.2 + 1.4

40 à 49 ans.. Il,6 14,2 LU 12,2 14,5 1:\,7 +0,6 +0..1 +0,4

50 ans et plus. 14.4 5,5 X.6 7,0 ..\.5 5,3 .7...\ -],0 -.-U

Total ...,....,......,....,...................................................... 100,0 HH),O HK),O 100,0 100,0 100,0

Situation antérieure à l'abattemenl

CUI nu CDI> même employeur: .............................. 29,9 33,2 32,2 28,7 411,4 36,S -1,2 +7,2 +..\.fi

CDlmêll1c emp]oyeur ...... 19.5 17.2 IIU !J.U IlJ.1 17.2 .6.5 +1.lJ -().(/

dont: tt'lIIpspll'ifl .... 17,5 /5.0 15.9 J/.O 16.8 15.(J -0,5 +1.8 ./1.'-1

fl'III/Hpllniel. 2,0 2.2 2.2 2.0 2.3 2.2 (J,a +0.1 (U)

CDD mêmc cmploYl'ur .... 10.4 16.0 14.1 1.'1,7 21._1 19.6 +5., +5..1 +'\.5
d01l1: tcmpspll'in.... 5.0 0.2 5.R 7.-1 X./ 7.Y +2.../ +1,'-1 +2./

ft'lIIp.l.pllrtiei. 5.../ 9.R 8.3 8.3 13.2 Il,7 +2.9 +3.../ +3,../

CDI ou CUU autre employeur ,.,-,..,.,....,................. B,8 15,1 14,7 14,5 14,2 14.2 +11,7 -0,9 -0,5

CD! autre l'l11ployeur........ 9,5 9.9 9.X 9.7 9,2 4.3 +0.2 -U,7 -().)

don!: 1{,1IIJ1.\.plt'ill... 5.3 3.7 ../,3 5.5 3.5 -1/ +0.2 .(J.2 .{J.2

lelllJlsJlllrliei. ../.2 6.2 5,5 ../.2 5,7 5.2 {J.O .(J.5 -(J..?

CDD autre employeur ...... 4.J 5.2 4.9 4.X 5.0 -1,9 +0.) .0.2 0.0

dom: tl'II//JJ/lkin.... 2,9 3.2 3./ 3.3 3.(J 3./ +fU -tJ.2 (1.0

tOI/p.IJlar/id. /.< 2,0 /.H 1,5 2.0 I,R +0.1 (J.(J (J.U

D('lIlandcurs d'('mplui inSl'rits à l'ANPE ............... 2fi,I 25.4 25,fi 26,1 22.8 2.,,8 o,n -2,6 -l,X

Autres l.as (lin de scol:Jritt'. de Sl'rvict.' national. .
reprise d'activité,-..).. 30,2 2fi,3 27,5 30,7 22,fi 25,2 +0.5 <~,7 -2,J

Total .......................................................,.,..-.,...,........ 100,0 100,0 100,0 100,0 JOO,O UHI,O

des hôtels-cafés-restaurants) et elle
s'est faite au détriment de J'indus-
trie dont le poids passe de 13 % en
1997 à 10 % en 1998. Le recul du
secteur industriel est à rapprocher
de celui des hommes de plus dc 50
ans. La haisse de la part de ces der-
niers résulte vraisemhlablement de
la suppression à partir du ln jan~
vier 1997 de la probabilité de cu-
muler l' abhatement avec une pré-
retraite progressive. La part de la
construction est restée stable à 3 9'0,
de même que celle de l'agriculture
(tableau 1).

La proportion de contrats con-
clus par les établissements dc moins
de cinq salariés augmente de 4
points, essentiellement au détrimcnt

des établissements de 10 à 199 sa-
lariés (baisse de 3 points). Le mou-
vement, observé en 1997, de con-
centration de la mesure sur les très
petits établissements se poursuit
donc en 1998, même si la taille
moyenne des établissements utilisa-
teurs reste plus élevée que pour les
autres contrats aidés.

Une durée de travail hebdo-

madaire plus longue

En 1998, les employés restent
largement majoritaires dans les nou-
velles entrées avec deux tiers des
contrats, soit une progression a~1-
nuelle dc 5 points lice à J'accrois-
sement de la part du secteur des ser-
.vices. Comme en 1997, la part des

professions intermédiaires et des
cadres baisse de plus de 2 points. Il
en va de même pour les ouvriers.
En 1998, les contrats prévoyant une
durée de travail hebdomadaire in-
férieure Ollégale ~130heures conti-
nuent de prédominer (X1 ri<du to-
tal), mais leur part est en haisse de

2 points pac rapport à 1997, notal11-
mcnt du fait des contrais prévoyant
line durée de travail hehdolllad~lin:
comprise cntre 16 et 18 heures
(- 4 points). Cc double 1110uvel11ent
(haisse des durées courtes ct hausse
des durées les plus longues) résulte
sans doute des modifications intro-
duites pac la loi un 98-461 du
IJ juiu 1998 celative" la réductiou
de la durée du travail. En cffet, au
terme de celte loi. les contrats dont

Tableau 2
C~nll'téristi(IUeS des salariés employés à temps partid .avec alwllement

des charges patroll<lles de sécurité s(H..'iale.de 1997 il 199X
I:./J {)till/n.n/agl'

Sourœ: MES-DARES
.---. ~~-~-----
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Salairl' mensuel hrut perçu 19% 1997 1998 Var, 97/96 Var. 98197
(l'n rranl's courants) (en points) (en points)

~n()oIran.:s c! moins.. 12,8 135 6.7 +0.7 -6.8

Fn!r~' .~(1)1 çl..t 000 françs 29.4 29,2 :ru -0,2 +4,0

Fn!r~' -1(lIHl'l :-1000 francs 2(J,X 19,2 ]7.8 -].6 -1.4

l':n!r~' -'i(I()I ~'I6
()(H) francs LU~ ]6,0 20,9 +2,2 +4,9

Fn!n.:('OO! ci 7000 francs 7.:-1 7.:-1 7.] 0,0 -0.4

EI1!1~'7 Oo! L'f X 000 francs 4,~ 4.~ 3.9 0,0 -OA

EI1!r~' X (jOlc! 1)000 francs 2,8 2.7 2.6 -0.1 -0.1

Fn!I~'1/ OOlc! 10 000 francs 2,2 2,0 2.1 -0.2 +0.1

l'lus dl' 10000 francs.. 6.4 :-1.6 5.7 -0.8 +0,1

Tot:11 ...................................- .............................................................. 100,0 )00,0 100,0

j'roportioll dl' s:d:lin's hrut inrÜÎl'urs à 1,3 SMIC mensuel....... 90 91 90 +1 -1

Salairl' 111O.\l'1Ipl'r~'lI (l'Il frann, l'our:mts) .................................... 5299 S 152 5231 -2,8 (llf-) +1,5(%)

SB . l.e S\11(, I1Icnsuel ron,j(krC> dans t:e tahleau cs! clkuk sur la hase de ]6<) heures. Au ]"'juillct 1998. ].J fois œ SM IC mel1sut:1 valait fi 8~6

11,111<.',hru!s, contre X 6f1_~ l'rail cs au l"juilk'[ 11197,

Tahlcau 3
Répartitioll des salariés employés à temps partiel 3Hl' abattement

selon le salaire mensuel brut, de 1996 à 1998

S()Ur~'l' \11~S.])ARES

la durée hehdomadairc de travail est
comprise entre 16et 1B heures sont
dé~oflllais exclus du bénéfice de
l'ahattement (2).

En 199X, la prédominance des
femmes dans la mesure continue de
se renforcer: elles constituent
désormais plus des deux tiers des
emhauches, soit une hausse de
2,.~points. La proportion des em-
hauches de ~alariés de cinquante ans
et plu~, habituellement forte pour les
hommes, recule fortement en 1998
(- 7.4 points après - 9 points en
19(7) (3J.La mesure concerne ainsi
Jespersollnes de plus en plus jeu-
ne~ : la part des moins de 40 ans a
augmenté de :'1points. les plus jeu-
nes d'entre cu x (les moins de 25
ans) représentant en 1998 36.4 '70

des !1ou\'eaux cmplois (+ 1 point).
La tendance au rajeunisscment des
salariés concernés. perceptible de-
puis 1997. sepoursuit donc en 199X
(tahleau 2).

La part des demandeurs d'em-
ploi bénéficiant du dispositif
baisse

Plus du tiers (36,8 '7e) des nou-

veaux hénéficiaires de la mesure

étaient antérieurement chez le même

------------

employeur (en CDl ou en CDD),
soit line hausse de 4,6 points par
rapport à 1997. Les anciens CD! à
temps plein représentenl 41 -Plodes
cas de transformations d'emplois.
c'est-à-dire 15 % du total des con-
trats concernés, contre 15,9 % en
1997 et 21,7 % en 1996. La pro-
portion de personnes travaillant
auparavant chez un autre em-

ployeur se stabilise à 14 % tandis

que celle des demandeurs d'emploi

inscrits à l'ANPE baisse de
2 points. Les demandeurs d'emploi
représentent cependant toujours

près du quart des personnes entrées

dans la mesure, de même que les

anciens inactifs (tableau 2).

,
1

Légère appréciation des salai-
.

res bruts à l'embauche

En 1998, le salaire brut moyen
offert aux salariés dont l'emploi
ouvre droit àl' abattement des char-
ges patronales pour temps partiel est'
de 5 231 francs, soit une légère aug- 1

mentation (+ 1,5 %) en francs cou-
rants par rapport à 1997. La part
des plus faibles rémunéralions
(moins de 3 000 francs) baisse de
7 points par rapport à 1997, en re-
lation avec la modification législa-

-~,.-

5

tive sur la durée minimale exigée
pour avoir droit à l'abattement. Pa-
rallèlement, la part des salaires
compris entre 5 000 et 6 000 francs
augmentede 5 points, pour attein-
dre21 %en 1998.Commeen ]997,
la grande majorité des salariés em-
bauchés (y compris transformations
d'emplois) dans le cadre du dispo-
sitif se situent à des niveaux de sa-
laire qui permettent à leurs em-
ployeurs de cumuler le bénéfice de
l'abattement en faveur du travail à
temps partiel et la baisse des char-
ges pour les salaires situés au voi-
sinage du SMIC: en effet, la très
grande majorité (90 %) des salariés
concernés en 1998 percevaient
moins de 1,3 SMIC (tableau 3 et
encadré 2)-

Magoume GAYE,

Valérie LE CORRE

(DARES)-

(2). I.e,~ dOllnh:.f .~ell/eslriell('S c01!firml"/lt

et' phfnolllhl(',

(3)
-

('(, recul de hi"!I(//'/ de.f per.wWl{'.f de
5n (l/I,f el plU,f S 'cxpliqlte, 011"1/ ~'U,par lll,mp-
pre.Hio/!, il cOli/l'1erdu Ierjwl\Ù''- /997, de fa
fI/!,uihilité de cumuler {'lIhallemcnf (lI'CC une

préretraite f'/'{l},irt',f,nre,

,----



naisse du coût du travail Salaire mensuel pcrçu par une personne...

pour l'cmployeur àmi-Icmps à truis-quarts t('mps

0,5 1 1,1 1,2 l,~ 2 0,75 1 1,1 1,2 J,J 2

Smic Smic Smic Smic Smic Smic Smic Smic Smic Smic Smic Smic

Ahattement temps partiel................. 6,2 6.2 6.2 6.2 6,2 6~ 6,2 6.2 6.2 6.2 (),2 Ü,2

Ristourne ........................................... 6,2 6,2 3,X ],7 0.0 0.0 1).3 t),.", ),6 2,6 03J ().O

Cumul ristourne ct abattement ....... 12,4 12,4 lO.O 7,t) 6.2 6.2 15.5 15.5 Il.X X.X 6.2 (,.2

EnnuJd 2

DISPOSITIFS GÉNÉRAUX
DE BAISSE DU COÛT DU TRAVAIL

ET ABATTEMENT EN FAVEUR DU TRAVAIL À TEMPS PARTIEL

Depuis le ln octohre 1996, le m6.:anismc général de haisse des charges patronales sur les bas salaires cOlhiste cn
une ristourne dégressive unique cumulahle avec l'abattement pour l'emploi à temps partiel. Le I!\ontant dl' li\ ris-
tourne est foncLÏondu niveau de salaire mensuel exprimé en pourcentage du S~lIC mensuel CI.dcpuis le ]", }l1l\'iel

1998, dérend de la durée du lravail.

Depuis le FI janvier 1998, la ristourne dégressive concerne \cs salaires mensuels inférieurs Ü ].3 S~lIC el Je
montant de la réduction est calculé au prorata du nomhre d'heures rémunérées. L'incidcnce dl' la ristoml1l' sur Je
coût du travail des salariés à [Cmps partiel est donc désormais moindre. Dans sa nOll\'elk vl'rsion. la ri"I()Urne
dégressive permet ainsi aux employeurs de salariés à temps plein dont le salaire mensuel esl au niveau du Si\lIC de
bénéficier de l'allégement maximal, qui est de 12,4 ck).Cet avantage maximal tomhe Ü9.3 (Ir pour un "alarié ~I.~/4 dl'

temps el à 6,2 % pour un salarié à mi-temps. Le cumul de la ristourne dégressive et de ]'aballement il temps pi\ltid
permet donc dans ces deux derniers exemples une réduction totale du coût du travail de respeclivcmcnt ]5.5 Iii L't
12,4 % (contre 18,6 % pour un salarié à temps plein). Au-delà du SIvllC mensuel, la ristourne devicnt dégrcs"lvL'
pour s'annuler à 1,3 SMIC mensuel.

En 1998,90 % des personnes nouvellement concernées par l'abattement à temps partid percevaient moins de 1.3
SMIC, et ouvraient done droit au cumul de l'ahattement et de la ristourne dégressive.

Exemples de réduction du coût du travail pour un emploi à temps p<Jrtici (dispositif applinlhle en 199X)

LI/ !limu"lltllgl' du (otÎt du tIO\';II{

Source: MES-DARES.

Pour cn savoir plus:

Gaye M" Le Corre V. (1998), « Les incitations financières en faveur du
Synthèses, 98,10 - n° 41,2,

travail Ütemps partiel », P/,('/1/Ù"U'S

Mercier M,-A" BruneI F (1999),
"

Enquête sur l'emploi de janvier 1999 », INSEE l'r<'lIl;''I"<',n" 65X.

Mercier M,-A" Brunet F. (1998),« Enquête sur l'emploi de mars 1998 », INSEe l'remière, n° 59.'.

Durées du travail et emploi: les 35 heures. le temps partit>!.
Raprort du CSERC, La Documentation Française, 1998.
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